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LA GESTION
FORESTIÈRE
INTÉGRÉE

QUELQUES DÉFINITIONS

Aménagement forestier et
gestion forestière

Afin d’éviter toute confusion, il nous
semble important de préciser la signi-
fication que nous attribuons, tout au
long de ce document, aux expressions
« gestion forestière », d’une part, et
« aménagement forestier », d’autre
part. Elles s’adressent en effet chacune
à un niveau particulier d’interven-
tions, caractérisé essentiellement par
l’échelle de temps à laquelle celles-ci
se conçoivent.F
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Le concept de gestion forestière intégrée, largement utilisé de nos jours, mérite
d’être précisé. En particulier, la spécificité de ce type de gestion doit être identifiée
et la signification qui lui est attribuée doit être clarifiée. Notamment, il s’impose
de lever l’ambiguïté qui pourrait subsister avec d’autres concepts, tels que celui de
gestion patrimoniale ou encore de développement durable. Le propos n’est pas ici
de retracer l’historique de ces notions, ni de synthétiser l’ensemble des réflexions,
interrogations et discussions qu’elles suscitent, mais plutôt de dégager les élé-
ments qui nous semblent essentiels à la mise en place d’une démarche de gestion
forestière intégrée.

Tout au long de cet article, et après avoir défini les principales notions qui y sont
développées, nous proposons une synthèse de l’évolution de la gestion forestière
et nous tentons d’identifier les raisons des changements qui l’affectent. Nous évo-
quons ensuite les conséquences de cette évolution sur la conception des aména-
gements forestiers. Nous résumons alors, avant de conclure, les principales carac-
téristiques d’une gestion de type intégré, devant nécessairement être gardées à
l’esprit lors de sa mise en œuvre.
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Le niveau stratégique correspond à
l’élaboration de l’aménagement fores-
tier et comporte une partie descriptive
et une partie prospective dans laquel-
le sont définis les objectifs à poursui-
vre. L’aménagement, généralement
prévu pour une durée de 20 à 30 ans,
conduit alors à planifier les différents
types d’interventions qui correspon-
dent aux opérations de gestion propre-
ment dites, ces dernières, prévues
annuellement, relevant du niveau
opérationnel (à caractère directif)1.

La gestion forestière concerne donc
l’ensemble des interventions néces-
saires pour atteindre les objectifs

fixés, celles-ci étant planifiées par l’a-
ménagement forestier. Les objectifs se
traduisent non seulement en termes
de fonctions à assigner à la forêt, mais
aussi en termes de structure, de com-
position spécifique et de régime. Pour
atteindre ces objectifs, il est nécessai-
re d’analyser la situation initiale et de
définir, sur cette base, une répartition
adéquate des types d’occupations
potentielles dans l’espace et le temps.
Les opérations à réaliser sur le terrain
peuvent alors être programmées2. La
mise en œuvre de la gestion forestière,
qui doit, en final, s’exprimer au tra-
vers d’actes concrets, nécessite donc
de maîtriser les composantes spatiale
et temporelle qui la caractérisent.

Cependant, en l’absence d’autre
terme générique, l’expression « ges-
tion forestière » sera également
employée pour évoquer de manière
très générale l’ensemble des
réflexions, démarches et réalisations
que le forestier est amené à conduire
en tant qu’aménagiste ou gestionnaire,
lorsqu’on ne souhaite se référer à
aucun niveau particulier d’interven-
tion.

Gestion forestière intégrée,
gestion patrimoniale et 

gestion durable

À la suite de RAMEAU3, DUBOURDIEU2 et
GAUBERVILLE4, nous définissons la ges-
tion forestière intégrée comme une
gestion prenant en considération l’en-
semble des fonctions susceptibles d’être
attribuées à l’espace forestier et prenant
également en compte l’ensemble des avis
des acteurs impliqués. Cette définition
trouve son origine dans l’évolution
qui marque la gestion forestière, elle-
même liée aux changements que subit
la société.

En effet, même si elle est essentielle-
ment concentrée au niveau des pays
industrialisés, la prise de conscience
collective de la valeur patrimoniale
des milieux naturels, dont les forêts,
devient au fil des ans de plus en plus
explicite. DE MONTGOLFIER & BERTIER5

proposent deux définitions d’un
patrimoine. L’une, est centrée sur les
utilisations du patrimoine : « bien sus-
ceptible, moyennant une gestion adéqua-
te, de conserver dans le futur des poten-
tialités d’adaptation à des usages non
prévisibles dans le présent ». L’autre est

issue d’un document à caractère tech-
nique*; reprise et développée par
d’autres auteurs6-7, elle insiste sur l’im-
portance de l’individu dans la notion
de patrimoine : « un patrimoine est
l’ensemble des éléments matériels et
immatériels qui concourent à sauvegar-
der l’autonomie et l’identité du titulaire
et son adaptation au cours du temps
dans un univers variant ». Un patrimoi-
ne ne peut effectivement exister que
par rapport à son ou ses titulaires, qui
le reconnaissent comme tel. Étant par
essence évolutif, il n’est pas question
de le figer ou de le « sacraliser »8. Pra-
tiquer une gestion patrimoniale
consiste dès lors à adopter une gestion
permettant de garantir, à long terme,
le respect des multiples fonctions
forestières et d’assurer aux sociétés
d’aujourd’hui et de demain la satisfac-
tion de leurs besoins.

Les conférences internationales sur le
développement durable traduisent, à
un niveau politique, cet intérêt gran-
dissant pour le patrimoine que repré-
sentent les forêts. Le développement
durable, défini comme un développe-
ment qui répond aux besoins du présent
sans compromettre la capacité des géné-
rations futures de répondre aux leurs9,
peut être considéré comme la formali-
sation politique des préoccupations à
caractère patrimonial de l’opinion
publique (cfr figure 1). Il est d’ailleurs
périlleux de dissocier du débat poli-
tique et idéologique les considéra-
tions à caractère plus pragmatique du
développement durable9. La notion
de gestion durable qui en découle se
prête d’ailleurs à autant d’interpréta-
tions qu’il y a de préoccupations
quant à l’utilisation et au devenir des
forêts. Elle traduit le souci de préser-
ver l’environnement au sens large10 et
consiste à gérer les forêts en garantis-
sant leur capacité à satisfaire dans le
présent et le futur l’ensemble des
fonctions que la société peut et pour-
ra en attendre. Elle revient finalement
à favoriser une approche patrimoniale
de la gestion forestière.

Développement durable et gestion
patrimoniale sont deux expressions
de la même évolution des mentalités,
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* Bureau du Ministère de l’Agriculture et Ser-
vice régional d’Aménagement des Eaux
d’Alsace. Étude sur la gestion patrimoniale
de la nappe phréatique d’Alsace. Docu-
ments non publiés5.
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Depuis longtemps la rédaction de
Forêt Wallonne était à la recherche
d’un article de synthèse sur des
notions telles que le développement
durable, la gestion patrimoniale, l’a-
ménagement intégré... Elle a trouvé
son bonheur dans cet article tiré de la
thèse d’EMMANUELLE BOUSSON qui sera
prochainement publiée aux Presses
agronomiques de Gembloux .
tél. : 081 62 22 42  
e-mail : presseagro@fsagx.ac.be

BOUSSON E. [2003]. Gestion forestière
intégrée. Approche structurée basée sur
l’analyse multicritère. Presses Agrono-
miques de Gembloux, 285 p. ISBN 
2-87016-068-2.



l’une à un niveau politique et à une
échelle internationale, l’autre à un
niveau opérationnel et donc à une
échelle plus locale. La gestion intégrée
telle que nous l’avons définie nous
apparaît comme une voie à suivre
pour remplir cette mission, puisque
son application conduit à considérer
tous les objectifs potentiels parmi les-
quels la production de bois, la récréa-
tion, la conservation, la protection de
l’eau, des sols, la préservation des
milieux et des espèces peuvent égale-
ment trouver leur place. Ajoutons
qu’une réelle approche patrimoniale
ne peut s’appuyer que sur une
connaissance approfondie du senti-
ment d’appartenance, tant en nature
qu’en intensité, développé par les
sociétés à l’égard des espaces naturels
et forestiers11.

ÉVOLUTION 
DE LA GESTION FORESTIÈRE

Évolution des besoins 
de la société

Même si la notion de pluri-fonctionna-
lité de l’espace forestier n’est évidem-
ment pas récente12-13-14-15, la produc-
tion de bois a longtemps constitué le
seul objectif explicitement recherché

par la gestion forestière. Progressive-
ment, les multiples services rendus par
la forêt ont été explicités, comme suite
logique du mouvement de retour à la
nature amorcé dès la fin du siècle
passé16-17-18-19. La gestion pratiquée doit
être en mesure de satisfaire d’autres
objectifs, relevant de plusieurs fonc-
tions.

Ces fonctions qualifiées d’écono-
miques, d’écologiques, de sociales ou
de culturelles découlent de l’évolution
des besoins exprimés par la société à
l’égard de l’espace forestier20. Cette
évolution résulte d’une prise de cons-
cience progressive et générale de la
valeur des forêts, engendrée par l’urba-
nisation, l’industrialisation et le déve-
loppement économique de nos socié-
tés occidentales21. Parallèlement à la
pression exercée sur les massifs fores-
tiers pour satisfaire les besoins en bois,
une population croissante exprime
des préoccupations d’ordres écolo-
gique et esthétique. De plus en plus,
les forêts sont reconnues comme patri-
moine naturel à préserver22.

Conséquences sur 
la gestion forestière

Dans un premier temps, la théorie de
l’effet de sillage23 explique de quelle

manière la gestion traditionnelle,
orientée vers la production de bois,
peut garantir la production de biens et
services non matériels de la forêt.
Depuis contestée, cette théorie postule
que les fonctions aujourd’hui quali-
fiées de patrimoniales sont automati-
quement assurées par une gestion pri-
vilégiant le rendement soutenu,
essentiellement axée sur la fonction
de production.

Le concept de forêt multi-fonctionnelle
repose donc sur l’idée que toutes les
fonctions forestières peuvent être rem-
plies conjointement, moyennant 
d’éventuelles concessions, peu
contraignantes18. Cependant, cet équi-
libre naturel entre l’économie et l’éco-
logie est menacé par l’intensification
de la sylviculture, d’autant plus que
l’importance relative accordée aux dif-
férentes fonctions est modifiée24. La
priorité accordée à la production de
bois, caractéristique de la sylviculture
traditionnelle, est parfois remise en
cause ; les composantes de la forêt à
usages multiples ont, par essence
même, toujours existé, mais elles s’ex-
priment différemment aujourd’hui25.

Ce remaniement profond que subit
l’équilibre des objectifs poursuivis
contraint le gestionnaire forestier à
réaliser de nouveaux compromis en
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FIGURE 1 – ILLUSTRATION DES PRINCIPALES NOTIONS DÉVELOPPÉES



meilleure adéquation avec ce caractè-
re multi-fonctionnel de la forêt. La
gestion forestière doit être en mesure
de satisfaire de nouvelles exigences en
privilégiant d’autres fonctions que la
seule production de bois. Pour y par-
venir, l’aménagiste tenant compte de
ce nouveau contexte doit développer,
dans ce sens, des méthodes appro-
priées permettant de garantir à la fois
la productivité des peuplements fores-
tiers et leur capacité à remplir des
fonctions telles que la protection (eau
et sols), la conservation ou la récréa-
tion.

DE LA DIVISION DE L’ESPACE 
À LA GESTION INTÉGRÉE

La séparation territoriale
des fonctions

Une des solutions envisageables pour
garantir la réalisation de plusieurs
objectifs consiste à diviser l’espace et à
dissocier la mise en valeur des diffé-
rentes fonctions forestières. L’exemple
d’application le plus marquant de
cette approche provient sans doute de
Nouvelle-Zélande26. La production de
bois y est intensifiée sur près de 1,4
millions d’hectares, en appliquant
notamment les progrès scientifiques
en matière de mécanisation et de
génétique. Il subsiste par ailleurs plus
de 6 millions d’hectares de forêts
naturelles (contre plus de 22 millions
initialement) où la dimension écolo-
gique est préservée et le patrimoine
ainsi sauvegardé. La ligniculture peut
ainsi réduire, voire supprimer, la pres-
sion sur les forêts naturelles. Elle peut
également être envisagée comme
complément à une sylviculture « éco-
logique » extensive, permettant de
privilégier, avant tout, les fonctions
patrimoniales.

Selon SCHÜTZ18, cette stratégie recèle à
la fois des faiblesses et des conflits
potentiels. Relativement bien accep-
tées en Nouvelle-Zélande, de telles
monocultures entrent en désaccord
avec les aspirations et les exigences
d’un public de plus en plus large,
notamment en Europe27. La sépara-
tion territoriale des fonctions
implique, en outre, de disposer de res-
sources en forêts suffisamment impor-
tantes. D’après PURCELEAN28, se tourner
exclusivement vers la ligniculture ne

peut suffire, dans le contexte des
forêts européennes, à assurer la pro-
duction de bois tant en qualité qu’en
quantité. Par ailleurs, la fragilité d’une
forêt s’accroît lorsque sa valeur écono-
mique diminue : la difficulté d’assurer
les fonctions sociales et écologiques
est d’autant plus marquée que la ren-
tabilité forestière est faible29. Quant à
la notion de biodiversité, elle est loin
d’être uniquement applicable aux
zones de réserves forestières ou aux
aires protégées. Son maintien exige
une gestion combinant la protection
de la nature aux autres fonctions attri-
buées à la forêt30. Enfin, l’incertitude
liée au long terme rend difficile l’ex-
clusion mutuelle des fonctions, la
capacité d’adaptation des forêts
devant être maintenue dans le cadre
d’une gestion patrimoniale.

Cette première voie consistant à sépa-
rer les fonctions forestières semble
donc loin d’être unanimement admi-
se. Il semble que d’autres stratégies,
basées sur une gestion à caractère plus
traditionnel, peuvent assurer le
respect conjoint de l’ensemble des
fonctions.

La hiérarchisation 
des fonctions

Une solution intermédiaire, permet-
tant d’éviter les situations conflictuelles
entre la réalisation d’objectifs distincts,
consiste à hiérarchiser leur degré d’ac-
complissement dans l’espace. Le zonage
ainsi pratiqué est destiné à la défini-
tion de priorités quant à la mise en
valeur des fonctions forestières. Ce
type d’approche est notamment utilisé
en France2, en Roumanie28, et depuis
peu en forêts soumises en Région wal-
lonne31-32. Les priorités établies et les
espaces particuliers auxquels elles s’ap-
pliquent doivent être déterminés
selon des critères de différenciation et
des seuils de discrimination pré-
établis. Dès que ce choix est proposé,
voire arrêté, les éléments qui méritent
une gestion particulière sont identi-
fiés, même si certaines adaptations,
définies au cas par cas, restent permis-
es lors des aménagements. L’accent est

mis sur la composante spatiale de la
gestion forestière tant au niveau des
analyses (zonage) qu’au niveau des
actes de gestion (définition des inter-
ventions selon l’objectif prioritaire
établi).

La hiérarchisation dans l’espace des
objectifs de gestion permet surtout de
garantir le respect de fonctions parti-
culières dans certaines zones « sensi-
bles » (protection de zones de sources,
de peuplements remarquables…).
Pourtant, un comportement patrimo-
nial en ce qui concerne la biodiversité
ne peut se limiter à la protection
d’espèces et de biotopes respective-
ment qualifiés de rares et de particu-
liers23. Cette méthode revient finale-
ment à respecter un certain nombre de
contraintes de gestion, localisées dans
l’espace, une gestion traditionnelle
restant par ailleurs d’application. La
définition des critères de zonage et des
interventions particulières à pratiquer
constitue la principale difficulté de
cette approche s’appuyant essentielle-
ment sur un principe de précaution.
Selon BARTHOD9, ce principe, pourtant
fondé, peut néanmoins constituer un
frein à l’évolution des connaissances
et limiter leur application sur le ter-
rain.

Soulignons au passage le concept
d’« adaptive forest management »*, qui
se développe incontestablement
Outre-Atlantique et qui plaide pour
une adaptation en continu des aména-
gements, basée sur l’observation et les
résultats d’expériences pratiques33-34-35.

L’approche consistant à hiérarchiser
les fonctions dans l’espace représente
une avancée claire vers une gestion
pluri-fonctionnelle. Elle revient à définir
une série de priorités de gestion mais
ses modalités de mise en œuvre ne
sont pas toujours évidentes. On peut
également observer que l’objectif de
production reste prioritaire partout où
aucune contrainte ne s’applique. Il
reste sans doute possible d’aller plus
loin dans l’intégration des fonctions
forestières et développer une gestion
qui combine leur respect au sein d’un
même espace.
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* Définition proposée par le Ministère des forêts de la Colombie Britannique (Canada) pour le
concept d’adaptive forest management : procédure systématique consistant à constamment amé-
liorer les politiques et pratiques d’aménagement, en tirant parti des connaissances issues de
programmes opérationnels (http://www.for.gov.bc.ca/hfp/amhome/AMHOME.HTM, consulta-
tion : 1999; dernière mise à jour du site : 2000).



La gestion intégrée

La forêt produit des biens qui peu-
vent être classés en trois catégories
selon leur nature. Les biens privés
sont ceux dont le propriétaire retire
les fruits c’est-à-dire essentiellement
la matière ligneuse ; les biens de grou-
pe représentent les diverses activités
liées au milieu forestier. Quant aux
biens collectifs purs, il s’agit des
bénéfices, généralement non quanti-
fiables retirés par l’ensemble de la
société de l’existence même de la
forêt, tels que ceux résultant, par
exemple, des fonctions climatique,
épurative ou encore paysagère31.
Cette classification souligne non seu-
lement la difficulté inhérente à la
séparation territoriale des fonctions
forestières mais également la coexis-
tence de nombreux acteurs suscepti-
bles de jouir des produits de l’espace
forestier.

La gestion intégrée de l’espace fores-
tier doit donc nécessairement s’ap-
puyer sur des compromis et tenir
compte des intérêts parfois contradic-
toires de ses usagers. Trop souvent
encore, elle se résume à l’observation
de contraintes particulières ou à la
définition de directives générales 
d’orientations d’aménagement, dont
les impacts économiques36 ou écolo-
giques sont parfois évalués. En Grande-
Bretagne, par exemple, l’attention
croissante portée aux fonctions éco-
logiques ou récréatives se traduit par
la diffusion d’informations et la défi-
nition de directives générales d’amé-
nagement en relation avec ces facet-
tes de la gestion37. BARTHOD38 souligne
le manque de crédibilité des modalités
de mise en œuvre de la gestion pluri-
fonctionnelle. Il lance aux forestiers le
défi d’une réelle intégration des fonc-
tions forestières et d’une participa-
tion effective du public aux choix
stratégiques en matière d’usages à pri-
vilégier.

La mise en œuvre d’une sylviculture
polyvalente et multi-fonctionnelle se
révèle bien sûr nécessaire10. Mais
comment la définir ? Quels rôles le
public peut-il ou doit-il jouer ? Quels
sont les compromis acceptables et
comment identifier l’impact des ges-
tions possibles sur le respect des fonc-
tions forestières ? Là, réside toute la
difficulté d’application d’un concept
par ailleurs admis.

CARACTÉRISTIQUES 
FONDAMENTALES DE 

LA GESTION FORESTIÈRE 
INTÉGRÉE

Les composantes multi-
objectif et multi-acteur

La gestion forestière actuelle s’oriente
vers une gestion à objectifs multiples,
de manière à tenter de répondre à tou-
tes les attentes de la société. Ces objec-
tifs peuvent être divergents, voire
contradictoires, et impliquent de met-
tre en œuvre des solutions de compro-
mis.

L’évolution de la gestion liée à l’évolu-
tion du comportement de la société
vis-à-vis de la forêt lui confère, en
outre, une dimension supplémentaire.
De multiples acteurs, indépendam-
ment de la notion de propriété, se
sentent engagés dans la probléma-
tique de la gestion d’un espace natu-
rel tel que l’espace forestier. Un
même territoire peut être lié à des
revendications différentes quant à
son utilisation éventuelle et devenir
ainsi enjeu de conflits5-39. Les fores-
tiers ne sont plus seuls à garantir et
arbitrer l’équilibre des nombreuses
fonctions forestières; les exemples et
les recherches relatifs à la participa-
tion du public aux décisions d’amé-
nagement se multiplient40. Cette
nouvelle situation impose de définir
un cadre d’analyse adapté et de déve-
lopper des outils utiles à la communi-
cation et à la négociation7-33-41-42.

Les composantes 
spatiale et temporelle

Indépendamment de ces aspects multi-
fonctionnels et multi-acteurs, les compo-
santes spatiale et temporelle qui caracté-
risent la gestion forestière en général
compliquent également les différentes
étapes de sa réalisation.

La composante spatiale intervient lors
de la phase descriptive des aménage-
ments (diversité des stations) et lors de
la phase directive (localisation des
interventions). En outre, la politique
forestière et les niveaux décisionnels
s’organisent en fonction d’échelles
spatiales distinctes dont les interac-
tions doivent être maîtrisées.

La composante temporelle est, quant à
elle, ressentie avec d’autant plus d’acui-
té que la valeur patrimoniale des forêts
est un fait reconnu. Le fondement de la
gestion patrimoniale repose sur le prin-
cipe d’adaptabilité de la forêt aux
besoins de la société. Or, si le long terme
caractérise la gestion forestière, la socié-
té et ses besoins évoluent, quant à eux,
beaucoup plus rapidement18, ce qui
constitue inévitablement un frein
sérieux au respect de ce principe. Prati-
quer une gestion patrimoniale pose le
problème de la définition des objectifs
d’un aménagement dans ce contexte.
L’échelle temporelle selon laquelle la
forêt évolue engendre des incertitudes
quant aux usages futurs à garantir. Gar-
der à la forêt sa capacité d’adaptation à
de nouvelles exigences se traduit néces-
sairement en termes d’objectifs très
généraux5.

Vers une complexité 
croissante

De tout ce qui précède, il s’avère que la
gestion forestière évolue indéniable-
ment dans le sens d’une complexité
croissante qui implique la compilation
d’une somme considérable d’informa-
tions. Les aspects multi-fonctionnels et
dès lors multi-acteurs d’une part, mais
aussi les références spatiale et temporelle,
d’autre part, en sont les composantes
fondamentales. Ces caractéristiques
intrinsèques doivent impérativement
être maîtrisées par le gestionnaire fores-
tier lors de l’élaboration des aménage-
ments intégrés. Elles impliquent non
seulement de procéder à des phases
d’analyse fouillées mais également de
recourir à des outils appropriés. Ceux-ci
doivent permettre la synthèse et l’ex-
ploitation des informations à intégrer
ainsi que la mise en œuvre éventuelle
de négociations. L’évolution de la ges-
tion se traduit essentiellement au
niveau de ses principes de conception
en matière d’analyse de la situation
initiale, de fixation des objectifs ainsi
qu’au niveau des méthodes de travail
utilisées. À cet égard, l’informatisation
et l’utilisation de systèmes d’informa-
tion géographique, entre autres, sont
devenues incontournables29.

CONCLUSIONS

Nous venons de voir dans quelle
mesure l’évolution de la gestion fores-F

o
rê

t 
W

a
ll

o
n

n
e

 n
°

6
2

 
Ja

n
v

ie
r 

- 
F

é
v

ri
e

r 
2

0
0

3
 

28



tière pouvait impliquer une diversifi-
cation des informations à compiler
lors de l’élaboration d’aménagements
intégrés et une adaptation des métho-
des de travail. Parallèlement à cette
évolution, les outils, informatiques
notamment, et les méthodes d’aide à
la décision, permettant d’appréhender
cette complexité croissante se déve-
loppent. Leur intégration dans un sys-
tème cohérent d’aide à la décision
constitue sans aucun doute une voie à
suivre pour favoriser la mise en œuvre
de la gestion forestière intégrée.
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